
Au CHAL, 
nous prenons soin 
les uns des autres

 Respectons le règlement 
intérieur : ne pas fumer à l’intérieur 
des bâtiments

 Veillons à porter la tenue civile 
lors la pause
 

 Pour fumer, utilisons les espaces 
extérieurs dédiés comme les abris 
fumeurs

 Pour fumer, éloignons-nous des 
murs de l’Hôpital afin de ne pas 
gêner les personnes au-dessus de nos 
têtes : respectons un périmètre de 5 
mètres autour des bâtiments

Au CHAL, 
nous nous engageons
pour l’environnement 

 Réduisons notre consommation de 
tabac pour protéger l’environnement

 Utilisons les cendriers mis à notre 
disposition pour jeter nos mégots

Le CHAL

lieu de santé

sans tabac

Au CHAL, 
nous vous 
accompagnons 
et vous soutenons 

 Une ELSA(1) est présente dans les locaux pour 
accompagner patients et professionnels mais aussi 
soutenir les équipes dans leurs prises en charge 

  Des traitements de substitution nicotinique et des kits 
d’accompagnement peuvent être fournis gratuitement aux 
patients et aux professionnels de santé

 Des actions de sensibilisation et de prévention sont 
menées régulièrement notamment dans le cadre du ‘‘Mois 
sans tabac

 Des points d’information sont présents au CHAL 
notamment dans les salles d’attente,  avec toute la 
documentation sur le tabac

 Le CLPT(2) est en place pour conforter la démarche avec 
ses partenaires du CLAT(3), de l’ELSA(1) , du SPST(4)et du 
service obstétrique(5)

 Le service de prévention et de santé au travail est 
présent au sein du CHAL pour vous accompagner dans 
vos démarches

 Des associations de bénévoles travaillent en partenariat 
avec le CHAL et participent aux actions de prévention

(1) ELSA : Equipe de liaison et de soins en addictologie, joignable au 04.50.82.29.21 ou 22923, 22921
(2) CLPT : Comité de Lutte pour le Tabac
(3) CLAT : Centre Lutte Antituberculeux
(4) SPST : Service de Prévention et Santé au Travail 
(5) Service obstétrique avec Mme Mounier Solenn, sage-femme formée en tabacologie
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